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ARTICLE 11

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Il devra notamment être établi une cartographie des points noirs actuels et prévisibles à
l’horizon 2025 du réseau ferroviaire pour accorder la priorité à leur désaturation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  développement  des  TER  va  continuer  et  va  concerner  essentiellement  les  zones
urbaines de plus de 300 000 habitants. De même, les nouvelles lignes à grande vitesse libèreront des
capacités en lignes mais pas dans les traversées de zones urbaines. Ainsi, les risques de saturation
des  nœuds  ferroviaires,  souvent  déjà  congestionnés  actuellement,  sont  importants  et  peuvent
compromettre le développement des trafics ferroviaires.


